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Le 82e anniversaire de l’exécution des 50 Otages a 
été marqué une nouvelle fois par une forte partici-
pation populaire. 2500 personnes, dont beaucoup 

de jeunes, étaient présentes à Châteaubriant pour 
rendre hommage aux 27 fusillés de la carrière, et à 
ceux de Nantes et du Mont-Valérien. 

Comment ne pas être impressionnés par la force de 
conviction des fusillés, syndicalistes à la CGT, militants 
communistes, puisée au plus profond de leur idéal 

d’émancipation des travailleurs, forgée dans les luttes 
du Front populaire, le combat antifasciste et anticolonial d’avant-guerre, le soutien 
aux Républicains espagnols, les souffrances de la Grande Guerre pour certains. 

Les derniers mots de Guy Môquet sont là pour nous le rappeler : « Soyez dignes 
de nous, les 27 qui allons mourir ».

Malgré le passage du temps, les participants aux commémorations continuent 
de porter la mémoire des résistants, de porter leur espoir d’un monde plus juste, 
fraternel et en paix.

A la Libération, cet espoir trouva sa concrétisation par la mise en œuvre du pro-
gramme du Conseil national de la Résistance Les jours heureux, avec la création 
de la Sécurité sociale en 1945, sous l’impulsion d’Ambroise Croizat, et celle d’EDF/
GDF en 1946 avec Marcel Paul, symbolisant cet idéal d’égalité.

Alors que les attaques contre les conquis sociaux et les services publics se pour-
suivent, les militants de la CGT restent les dignes héritiers des fusillés d’octobre, de 
l’ensemble des résistants en défendant leur action, en perpétuant leur mémoire. 
Le stand de restauration rapide du syndicat CGT Mines-Energie 44 à l’entrée de 
la carrière est une illustration de cet engagement militant. Très apprécié, il est 
un lien de plus entre les participants. 

L’Amicale de Châteaubriant-Voves-Rouillé-Aincourt tient particulièrement à re-
mercier toutes celles et ceux qui font vivre ce stand depuis déjà trois ans. 

Christian Retailleau
Président du Comité du Souvenir 44

Membre du bureau de l’Amicale de Châteaubriant-Voves-Rouillé-Aincourt
https://resistance-44.fr/

Châteaubriant 2023, la force de la mémoire
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Bien sûr, les six mois de formidables mobili-
sations, les quatorze journées de manifes-
tations, les grèves reconductibles dans de 

nombreux secteurs d’activité (des actions inédites 
soutenues par 90% des salariés et plus de 70% de la 
population) n’ont pas empêché le gouvernement 
de faire adopter par la force sa loi sur la réforme 
des retraites.

La loi Borne (loi numéro 2023-270 du 14 Avril 2023) a 
donc été promulguée et le décret d’application au 
régime des IEG a été publié le dimanche 30 Juillet 
dernier (décret numéro 2023-692 du 28 Juillet 2023).

Ces textes entrainent la fermeture du régime spécial 
vieillesse des IEG et la modification des conditions 
de départ en retraite malgré l’avis négatif du Conseil 
d’Administration de la CNIEG et du Conseil Supérieur 
de l’Energie (CSE).

A compter du 1er Septembre 2023, les nouveaux 
entrants cotiseront donc au régime général et au 
régime complémentaire AGIRC-ARRCO, sans aucun 
impact pour les agents inactifs actuels.

Cependant, l’heure n’est certainement pas à 
la résignation chez les électriciens et gaziers.

En effet, le rapport de force que les agents des 
IEG ont su construire au printemps et à l’été der-
nier n’a pas été vain. L’ambition du gouvernement 
était d’éteindre le statut des IEG pour les nouveaux 
entrants (comme pour la SNCF), il a été obligé de 
reculer en limitant la fermeture au seul régime vieil-
lesse. La CGT a revendiqué que les futurs embauchés 
au régime général bénéficient toujours de tous les 
droits statutaires (hors pension, mais là c’est la loi…)  
quand ils seront en retraite. Cela a été acté très clai-
rement dans le décret pour le tarif agent et les droits 
familiaux et demande des confirmations sur d’autres 
droits spécifiques.  Nous sommes donc loin de l’ex-
tinction du statut avec deux catégories d’agents aux 
droits totalement différents. Par contre, pour des 
raisons de vocabulaire non encore éclaircies, il reste 
un doute sur certains droits comme l’affiliation à la 
CAMIEG et aux activités sociales. La CGT entend bien 
faire inclure ces dispositions dans le décret 2023-692 
par le biais d’un amendement car un texte officiel 
scelle définitivement un accord, contrairement à 

une déclaration verbale mal ficelée qui pourrait « 
disparaitre « dans le temps comme le disait notre 
camarade Pascal Cottin, administrateur pour la CGT 
à la CNIEG, lors d’une journée d’étude et de débats 
sur les conséquences de la réforme des retraites dans 
les IEG. Si nécessaire, le ton pourrait se durcir avec 
l’intervention des électriciens et gaziers appuyés par 
les inactifs bien sûr.

En résumé, quelles sont les conséquences de la 
fermeture du régime spécial vieillesse ?

 -Tous les agents, quelle que soit leur date d’em-
bauche bénéf icient du statut sauf pour ce qui 
concerne la pension retraite.

 -Par conséquent ils bénéficient du régime spécial 
d’invalidité, du régime spécial décès, du régime spé-
cial accident du travail et maladies professionnelles. 
-Les nouveaux embauchés seront donc affiliés à la 
CNIEG pour ces aspects. 

Un autre point (et pas des moindres) concerne le 
financement de notre régime spécifique qui doit 
être discuté lors des débats sur le Projet de Loi de 
Financement de la Sécurité Sociale pour 2024.
En effet, comme les nouveaux entrants ne cotisent 
plus à la CNIEG depuis le 1er Septembre de cette 
année, on va vers un assèchement progressif de 
ses comptes. L’affirmation verbale encore une fois 
par le gouvernement d’une compensation automa-
tique par l’état ne convainc toujours pas la FNME 
CGT qui entend bien, là aussi, forcer l’inscription de 
ses déclarations dans le décret avec l’intervention 
des électriciens et gaziers et surtout des inactifs 
actuels si nécessaire.
 
Nous n’avons pas détaillé à la virgule près l’ensemble 
des nouvelles dispositions liées à la promulgation de 
la loi 2023-270 et du décret 2023-692, mais ce tour 
d’horizon général a pu démontrer que le gouverne-
ment n’est pas arrivé à ses fins, à savoir l’annulation 
pleine et entière de tout le statut pour les nouveaux 
embauchés. La combativité et l’acharnement des 
électriciens et gaziers a fini par faire plier l’exécutif.
C’est certainement pour cela que 400 d’entre eux 
se retrouvent devant les tribunaux, convoqués en 
gendarmerie ou en garde à vue dès 6h00 du matin 
à leur domicile (voir articles suivants). 

« 6 MOIS DE LUTTE EXEMPLAIRE DANS NOS INDUSTRIES »
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Le secrétaire général de la Fédération 
Nationale Mines Energie CGT a été 
convoqué par la gendarmerie après 
une action symbolique contre la ré-
forme des retraites. Les salariés se 
battent, le pouvoir réprime et ne se fixe 
plus aucune limite dans son combat 
contre les organisations syndicales.

Au fond, c’est une certaine forme de recon-
naissance ! Sébastien Menesplier, égale-
ment membre du bureau confédéral de 

la CGT était entendu le mercredi 6 Septembre 
par la gendarmerie de Montmorency dans le 
Val d’Oise pour répondre d’une action de pro-
testation contre la réforme des retraites entrai-
nant la fin de notre régime particulier (coupure 
d’électricité à Annonay, ancien fief du ministre 
du travail, Olivier Dussopt, le 7 mars dernier). 
Près de 1000 manifestants de la CGT étaient ve-
nus d’un peu partout en France pour soutenir 
notre secrétaire général. Attention, quand on 
touche à un militant de la CGT, on touche à 
toute la CGT !!!  

« Si je dois être entendu pour cette mise en so-

briété électrique, comme pour toutes les autres 
actions depuis le mois de Janvier, je préciserai 
que celle-ci est issue d’un débat et d’un vote dé-
mocratique de la part des agents en assemblée 
générale sur les piquets de grève » déclarait-il peu 
avant son audition. « Nous assumons ces actions 
et nous les revendiquons » insiste Sébastien Me-
nesplier. Pour notre camarade, sa convocation 
est politique. La Fédération CGT des Mines et de 
l’Energie s’est illustrée durant toute la mobilisation 
par un certain nombre d’actions symboliques dont 
celle des Robins des bois. « Quand nous menons 
des opérations de gratuité de l’énergie, nous met-
tons en exergue tout ce que le gouvernement ne 
souhaite pas faire. Le bouclier tarifaire ne fait que 
compenser partiellement les hausses des tarifs 
provoquées par le marché de l’énergie » souligne-
t-il. « Depuis 20 ans, la libéralisation s’accompagne 
d’un boom de la précarité énergétique jusqu’à 
pénaliser 13 millions de personnes, beaucoup de 
familles étant déjà en proie à de fortes difficultés 
financières ». Et d’ajouter « En France, des gens 
ne peuvent plus manger chaud ou se laver à l’eau 
chaude, c’est une réalité. Nous sommes les Robins 
des bois et nous l’assumons ».

Au total, près de 1000 militants et dirigeants cégé-
tistes, dont 400 issus de la FNME, sont inquiétés 
par des projets de licenciement, des sanctions 
disciplinaires ou des poursuites judiciaires selon 
Céline Verzeletti, chargée des discriminations syn-
dicales à la confédération CGT. Ce qui fait dire à 
Sébastien Menesplier : « Par ses luttes et sa capa-
cité à organiser les travailleurs, la CGT dérange. A 
la FNME nous en avons conscience ».

Il faut souligner que seule la CGT est visée par 
cette véritable politique de répression syndicale, 
ce qui en dit long sur le niveau de haine envers 
notre syndicat de la part de l’exécutif en place. 

La Macronie et la droite n’aiment pas ceux qui 
luttent pour le bien commun ni contre cette forme 
de dictature politique qui emmène le pays droit 
dans le mur.

La CGT n’a vraiment pas l’intention de changer 
de cap et ces intimidations n’auront aucune prise 
sur sa détermination à lutter encore et toujours.

Sébastien Menesplier, « Robin des bois revendiqué »

Robin des Bois
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Notre camarade Mathieu 
Pineau, ancien secrétaire 
général de notre syndicat 

CGT Mines Energie de Loire At-
lantique fait partie des 400 mili-
tants de notre fédération qui se 
sont retrouvés sous le coup d’une 
procédure disciplinaire, policière 
ou judiciaire après avoir partici-
pé aux mobilisations contre la 
réforme des retraites. Il était 
donc convoqué le 11 Septembre 
dernier (ça ne s’invente pas) à la 
gendarmerie de Muzillac, la plus 
proche de son domicile, à la suite 
d’un dépôt de plainte de RTE.

Pour la CGT, les participations 
aux actions qui lui ont été repro-
chées ont pourtant toutes été 
décidées collectivement. Cela n’a 
pas empêché que notre cama-
rade soit cité nominativement à 
plusieurs reprises dans le dépôt 
de plainte.

Il est bon de savoir que la com-
mission d’enquête diligentée par 
RTE n’avait désigné personne à 
sanctionner en particulier, en 

s’appuyant sur le caractère col-
lectif des actions menées. Mais 
pour RTE, il fallait un « coupable 
» et a ordonné une nouvelle en-
quête en ciblant Mathieu. 

C’est pourquoi plus d’une cen-
taine de militants, d’élus et de 
syndiqués CGT Mines Energie 44 
(actifs et inactifs), de l’interpro 
CGT du bassin d’emploi de Saint 
Nazaire au sein duquel Mathieu 
est fortement impliqué, reconnu 
et apprécié (collectif portuaire), 
se sont rassemblés devant les 
locaux de la gendarmerie pour 
le soutenir. Notons également la 
présence d’élus politiques et de 
représentants d’autres syndicats, 
FO en particulier.

Même s’il a eu au cours de cette 
année des moments diff iciles 
en raison du harcèlement sys-
tématique dont il a fait l’objet, 
(9 convocations en cinq ans) il 
a répondu sereinement à cette 
nouvelle convocation, en renou-
velant au micro sa détermination 
intacte à ne jamais rien lâcher et 

à poursuivre son action reven-
dicative.

« Les gendarmes qui m’ont au-
ditionné ont trouvé cette procé-
dure ridicule et m’ont assuré que 
selon eux, au vu des éléments en 
leur possession, il n’y aurait pas 
de suite. L’entretien s’est dérou-
lé de façon sereine et cordiale » 
déclarait Mathieu en souriant au 
sortir de l’entrevue. 

On peut supposer que nos 
fonctionnaires de gendarme-
rie commencent à se lasser de 
ces procédures à répétitions et 
surtout qu’ils ne veulent plus se 
retrouver face à des actions plus 
musclées.

Même si elles ont toutes été 
classées sans suite, comme 
probablement cette dernière, il 
faut bien dénoncer cet acharne-
ment systématique à l’encontre 
des responsables de la CGT qui 
ne reculeront bien évidemment 
devant aucune intimidation, Ma-
thieu le premier. 

ENCORE UNE FOIS  MATHIEU SUR LA SELETTE !
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DEPASSEMENTS D’HONORAIRES
De quoi parle-ton ?

Le dépassement d’honoraires, c’est la différence 
entre le tarif conventionnel de l’Assurance Maladie 
et celui pratiqué pour un acte médical par certains 
professionnels de santé qui appliquent des tarifs 
supérieurs à ceux établis par la sécurité sociale et 
qui les justifient bien souvent par des études plus 
poussées et plus longues.
Cette pratique est légale mais non prise en charge 
par l’Assurance Maladie. Seules les mutuelles com-
plémentaires interviennent pour celles et ceux qui 
peuvent financièrement y avoir accès.

Il existe donc trois types de médecins ou 
de praticiens :

1- Les médecins conventionnés de secteur 1 qui 
appliquent généralement les tarifs définis par l’As-
surance Maladie et ne pratiquent donc pas de dé-
passement d’honoraire. Il y a cependant quelques 
exceptions pour des consultations à domicile en 
dehors des heures habituelles ou en cas de consul-
tation d’un spécialiste en dehors du parcours de 
soins coordonnés.

2- Les médecins conventionnés de secteur 2 ad-
hérents à l’OPTAM (Option de Pratique Tarifaire 
Maitrisée) qui peuvent appliquer un dépassement 
d’honoraire plafonné par un accord avec l’Assurance 
Maladie. Pour cela, le praticien doit faire preuve « de 
tact et de mesure » conformément au texte de la 
convention médicale. Il doit également tenir compte 
de quelques avenants à ce texte (situation financière 
du patient, complexité de l’acte, temps nécessaire 
à son exécution).

3- Les médecins conventionnés de secteur 2 non 
adhérents à l’OPTAM et qui pratiquent des tarifs 
libres sans aucune règle bien définie, et parfois sans 
retenue.

Pour une prise en charge partielle ou totale de ces 
dépassements d’honoraire, les mutuelles proposent 
à leurs adhérents des sur-cotisations, accentuant 
ainsi les discriminations financières à l’accès aux 
soins. En effet, celles et ceux qui n’ont pas les moyens 
de cotiser plus, devront payer ces charges supplé-
mentaires. Certaines mutuelles sont maintenant 
assimilées à des assurances santé en dehors de tout 
esprit mutualiste. Ces dépassements ne sont tou-
tefois pas applicables aux patients relevant de la 
Complémentaire Santé Solidaire.    

Quelques principes de base à bien connaître : 

-L’obligation d’information vis-à-vis du patient s’im-
pose. Elle porte sur les tarifs de consultation, le mon-
tant des dépassements d’honoraire s’il y en a, ainsi 

que les conditions de prise en charge par les orga-
nismes d’assurance maladie.

-L’affichage de toutes ces données doit être réalisé 
dans la salle d’attente du praticien (Arrêté du 11 Juin 
1996 relatif à l’information sur les tarifs d’honoraires 
pratiqués par les médecins libéraux). Il doit égale-
ment indiquer de façon claire s’il exerce en secteur 
1 ou en secteur 2.

-En cas d’orientation du médecin vers un spécialiste, 
il faut  demander à être examiné par un praticien 
qui exerce en secteur 1.

-Si en cas de prise de rendez-vous chez un médecin 
libéral, un spécialiste, un chirurgien, un radiologue, 
le secrétariat n’informe pas le patient (en absence 
d’affichage) sur le montant des éventuels dépasse-
ments d’honoraire, celui-ci n’est pas tenu de payer.

-En cas de proposition de rendez-vous plus rapide 
moyennant un dépassement d’honoraire, il faut de-
mander un écrit.

-Pour tout acte supérieur à 70 euros, il faut exiger un 
devis avec montant du dépassement (loi No 2016-41). 
Ne jamais payer en espèce et privilégier le paiement 
par chèque ou par carte bancaire.

D’une façon générale et si c’est possible, il faut 
privilégier l’hôpital public dont les praticiens ne 
pratiquent pas de dépassements d’honoraire.  

Pour les patients qui ne peuvent pas souscrire à 
une mutuelle complémentaire ou sur-cotiser par 
manque de moyens financiers, ne pas hésiter à 
« négocier » des tarifs plus abordables si nécessaire

Il faut bien avoir à l’esprit que le niveau de cotisation 
d’une mutuelle complémentaire tiendra compte 
également du volume global des remboursements 
de dépassements d’honoraires. En général, on pré-
sente sa carte vitale, son attestation de mutuelle 
complémentaire et comme la plupart du temps le 
tiers payant intervient (surtout pour un acte chirurgi-
cal), on ne se rend pas compte qu’on paye peut-être 
en même temps un dépassement d’honoraire qu’on 
aurait pu s’éviter ou négocier.

Contacts utiles en cas de litige
Collectif Nantais pour le Droit à la Santé et

à la Protection Sociale pour Toutes et Tous 2023 
collectifsantepaysnantais@gmail.com

02 51 86 22 39 (répondeur de la ligue des droits de l’homme44)
02 40 47 56 33 (Confédération Syndicale des Familles44)
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« La France sortira du charbon d’ici à 2027, en convertissant ses deux dernières centrales » a déclaré 
Emanuel Macron le 24 Septembre dernier lors d’une interview télévisée. « Pour la transition écologique, la 
première chose à faire c’est de sortir du charbon qui est l’énergie fossile la plus polluante » a-t-il précisé. « 
C’est le combat que l’on doit mener pour le pays et à l’international. Donc d’ici à 2027, que va-t-on faire ? 
On a encore deux centrales à charbon, Cordemais et Saint Avold, on va complètement les convertir à la 
biomasse », a-t-il poursuivi.

Honteuse récupération si l’on se souvient que ce projet a été étudié et porté de bout en bout par la CGT et 
les agents de la centrale. Un bras de fer de plusieurs années a été engagé avec une possible confirmation 
de validation (et son contraire) par le gouvernement pour finalement aboutir à une décision d’autorisation 
d’exploitation. Un système approuvé bien en amont par la direction de la centrale, la direction générale 
d’EDF de l’époque et tous les acteurs politiques de la région. Il faut souligner le soutien sans faille depuis 
le début du projet par la région des Pays de la Loire.

Durant cette période d’incertitude, le projet avait même été définitivement enterré (volonté de fermeture 
définitive de la centrale) …. avant de renaître de ses cendres devant la détermination de la fédération na-
tionale des Mines et de l’Energie CGT et de la CGT locale qui ont démontré l’absolue nécessité de conti-
nuer à produire. Les besoins en énergie électrique au niveau national et dans toute la région rendaient 
indispensable le maintien en exploitation de la centrale de Cordemais. 

Si le projet de biomasse finira par remplacer totalement le fonctionnement au charbon pour 2027 avec une 
première mise en service pour 2026, Macron et son gouvernement n’ont absolument rien à voir là-dedans. 
Si l’on parle de 60 à 80 créations d’emplois au démarrage de la production, ce n’est certainement pas 
grâce à Agnès Pannier-Runacher, ministre de la transition écologique. Stéphane Leterrier, vice-président 
du groupe Paprec et directeur général de Paprec énergies (partenaire industriel du projet après le retrait 
du groupe Suez) déclare que ce sera la première unité de production de black pellets à partir de bois de 
classe B à voir le jour dans le monde. Force est de constater que cela n’a jamais été le combat de Macron 
et sa bande. Si toujours selon Stéphane Leterrier le potentiel de développement de ce projet précurseur 
en France et en Europe est très important, c’est bien grâce au personnel de la centrale soutenu par la CGT 
locale. Alors un peu de décence et d’humilité Monsieur le Président, ça ne vous ferait pas de mal ! Mais 
c’est peut-être un peu trop vous demander.

ECOCOMBUST : MACRON N’A HONTE DE RIEN
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RETRAITES DE BASE, LE COMPTE N’Y EST PAS !

Le 25 Octobre dernier, dans tout 
le pays, et par conséquent à 
Nantes et Saint Nazaire, les re-
traités étaient dans la rue afin de 
répondre à l’appel de leurs syn-
dicats respectifs (CGT, FO, CFTC, 
CFE CGC, FSU, SOLIDAIRES, 
FONCTION PUBLIQUE et LSR) 
car les prix à la consommation 
augmentent bien plus que leurs 
retraites et pensions, sans parler 
de ceux de l’énergie et des car-
burants. 

Depuis le 1er Janvier 2017, les re-
traités perdent 8,4%, soit l’équiva-
lent de 2,4 mois de pension. C’est 
encore pire pour celles et ceux qui 
ont subi l’augmentation de la CSG 
au 1er Janvier 2018 (moins 10,2 % 
soit 3,2 mois de pension).

Pourtant, l’article L161-25 du code 
de la Sécurité Sociale impose la 
revalorisation des pensions du 
régime général à hauteur de l’in-
flation. 

Certes, le gouvernement vient 
d’annoncer une augmentation 
des pensions de 5,2% au 1er Janvier 
2024, mais pour les retraité(e)s cela 
ne fait pas le compte. Nous récla-
mont 10% d’augmentation immé-
diatement ainsi que le respect du 
code de la Sécurité Sociale (ce qui 
est la moindre des choses) tout 
en revendiquant l’indexation des 
pensions et retraites sur le salaire 
moyen des actifs.

Gageons qu’il sera nécessaire 
de redescendre dans la rue (pus 
nombreux bien sûr) pour obtenir 
satisfaction.
     
     

AGIRC-ARRCO 

Les pensions complémentaires 
vont augmenter de 4,9% au 1er 
Novembre pour suivre l’infla-
tion et le gouvernement a re-
noncé à puiser dans les caisses 
du régime.  

Le projet d’accord conclu sur le 
fil dans la nuit du 4 au 5 Octobre 
dernier entre patronat et syndi-
cats qui gèrent conjointement 
l’AGIRC et l’ARRCO a acté la reva-
lorisation des pensions complé-

mentaires à hauteur de 4,9% pour 
l’année 2023 seulement.

Pour 2024, 2025 et 2026, le patro-
nat a réussi à imposer le principe 
d’une sous-indexation maximale 
de 0,4 points en dessous de l’infla-
tion. Le conseil d’administration 
du régime pourra décider d’une 
revalorisation supérieure à condi-
tion que syndicats et patronat se 
mettent d’accord, ce qui n’est pas 
acquis.

C’est pourquoi si la CFDT et le pa-
tronat se sont montrés satisfaits, la 
CGT, la CGPME et FO ont émis des 
réserves tout en saluant certaines 
avancées comme la suppression 
du malus en vigueur depuis 2019 
dès le 1er Décembre de cette an-
née pour les nouveaux retraités et 
à compter du 1er Avril pour celles 
et ceux qui le subissent déjà. 

Pour les non-initiés qui sont nom-
breux au sein des IEG, ce méca-
nisme profondément injuste 
amputait de 10% les pensions 
complémentaires pendant les 
trois premières années de la re-
traite, même lorsqu’on avait rem-
pli toutes les conditions pour en 
bénéficier à taux plein. La seule 
façon d’y échapper était de tra-
vailler un an de plus.

Revenons maintenant à la volonté 
de holdup de la part du gouver-
nement sur les comptes du ré-
gime. Actuellement, les caisses 
présentent 68 Milliards d’euros 
d’excédents. Ces excédents sont 
le résultat d’une « règle d’or » qui 
impose au régime de détenir 
l’équivalent de six mois de pen-
sions sur quinze ans. Rien que 
pour les années 2021 et 2022, les 
excédents se montent à respecti-
vement 2,6 Milliards et 5 Milliards 
d’euros. Le gouvernement avait 
pour objectif de f inancer la re-
valorisation des petites retraites 
du régime général à l’aide de 
ces excédents en puisant de 1 à 3 
Milliards d’euros par an dans les 
caisses de retraite complémen-
taires d’ici 2030. Finalement, il a 
été obligé d’y renoncer face au 
refus catégorique des syndicats et 
du patronat, mais aussi face à la 
menace bien réelle de vote d’une 

motion de censure à l’Assemblée 
nationale.

La CGT aimerait bien tout de 
même remettre à plat les règles 
du régime complémentaire, à 
commencer par la fameuse règle 
d’or. « Faire des réserves n’est pas 
en soi un problème. Cela permet 
de se retourner en cas de coup 
dur comme nous avons pu le faire 
en puisant dedans au moment 
du conf inement par exemple. 
Mais imposer des niveaux aussi 
élevés n’a pas de sens. Cela nous 
empêche d’améliorer le sort des 
retraités ».   

Finalement, après consultation 
de ses bases, la CGT a signé le 25 
Octobre le projet d’accord négo-
cié avec le patronat. 

    
    PENSIONS DE REVERSION 
 
Dans les IEG, elle est de 50% de 
la pension du conjoint décédé 
sans conditions de ressources 
alors que pour le régime général 
elle est de 54% avec conditions de 
ressources.

Les retraités des industries élec-
triques et gazières peuvent tou-
tefois bénéficier de la prestation 
complémentaire de réversion 
égale à 4% de la prestation de 
l’ayant droit décédé, ainsi que du 
minimum de pension.

Pour cela, les conditions de res-
sources pour une personne seule 
ne doivent pas dépasser 23441,60 
euros au 1er Janvier 2023 et 
37506,56 euros pour un couple 
à la même date. Par ressource, 
on entend les pensions vieillesse 
et invalidité, les indemnisations 
relatives à un accident du travail 
ou une maladie professionnelle, 
les revenus professionnels, de pa-
trimoines et de placement assu-
jettis à la CSG, les avantages en 
nature.

Pour toutes celles et ceux 
qui pensent pouvoir pré-
tendre à ces prestations, 
ne pas hésiter à contacter 
la CNIEG au 02 40 84 01 84.
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Depuis Juin 2018 le conseil d’administration 
de la CCAS a confié à SOLIMUT la gestion 
de la Couverture Santé Supplémentaire 
pour les retraité.e.s des IEG : l’objectif était 
de soustraire cette partie de la couverture 
santé des retraité.e.s au système assuran-
ciel. 

SOLIMUT est un acteur historique du sec-
teur de la mutualité et reste attaché à ses 
valeurs. De plus créé spécifiquement pour 
les retraité.e.s des I.E.G.  SOLIMUT propose 
une couverture de haut niveau subvention-
né par les CMCAS.

Nous devons protéger cet outil et le dé-
velopper même si la revendication d’une 
sécurité sociale à 100% reste notre objectif. 
C’est pour cette raison que l’adhésion à 
SOLIMUT est et reste importante. Or nous 
savons que lors du passage en inactivité 

de service elle n’est pas automatique. Cha-
cune, chacun, doit faire la demande pour 
adhérer à la CSM/R.

De plus certains d’entre vous continuent à 
cotiser à Energie Mutuelle (avant SOLIMUT) 
avec un tarif plus onéreux. Le transfert vers 
la CSM/R SOLIMUT est simple et la majeure 
partie des démarches administratives est 
effectuée par SOLIMUT.  
 
Si vous avez besoin d’information rappro-
chez vous de votre section syndicale, de 
votre SLVie et ou de votre CMCAS  

La nécessité d’une Couverture Supplémen-
taire Maladie reste toujours d’actualité. 
Dans une période compliquée en matière 
de protection sociale, il est plus que néces-
saire de bien savoir où l’on va et avec qui ... ! 

SOLIMUT-CSM/R

NOM : ...............................................  Prénom :  ...............................................

Adresse : ............................................................................................................

 ...........................................................................................................................

Code Postal :  ................................... Localité :  ................................................

Tél. :......... ..........................................................................................................

E-mail : ...............................................................................................................

Signature :
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RETRAITES,
SYNDIQUEZ-VOUS !

Bulletin d’inscriprion à nous retourner :
Par mail CGTMINESENERGIE44@orange.fr
Par courrier Syndicat CGT Mines et Energie 44 retraités  

1 place de la Gare de l’Etat 44200 NANTES

PROTECTION SOCIALE, LOGEMENT, TRANSPORTS, 
POUVOIR D’ACHAT, DEFENDEZ VOS DROITS 
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